
Loi 2005-102 sur le handicap Échéances dans la mise en oeuvre
 

2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015
Transports publics 12 fév 12 fév 12 fév
Référence légale Art 45 de la loi Art 45 de la loi Art 45 de la loi

Action Schéma directeur d'accessibilité Mise en accessibilité totale

Action

Qui ?

Voirie 1er juillet  23 déc
Référence légale Déc 2006-1657 art 1er Art 45 de la loi

Action Plan de mise en accessibilité

Qui ? Toute commune ou EPCI

ERP neufs 1er janv
Référence légale Déc 2006-555 art 13

Action Accessibilité totale

ERP existants 31 déc 31 déc 1er janv 1er janv 1er janv
Référence légale Déc 2006-555 art 14 Déc 2006-555 art 14 Art 5 de la loi

Action Diagnostic de mise en accessibilité

Qui ? Etat Etat ERP des catégories 1 à 4 Propriétaires d'ERP ou IOP

Habitations individuelles 1er janv 1er janv 1er janv
Référence légale Déc 2006-555 art 13 Déc 2006-555 art 2 Déc 2006-555 art 2

Action Accès terrasses Accès salle d'eau

Bâtiments collectifs 1er janv 1er janv 1er janv
Référence légale Déc 2006-555 art 13 Déc 2006-555 art 1er Déc 2006-555 art 1er

Action Accès terrasses Accès salle d'eau

12 fév
Référence légale Art 41 de la loi

Action  

Bâtiments collectifs exist 1er janv
Référence légale Déc 2006-555 art 3

Action

Tous ouvrages Sans délais

Référence légale Art 46

Action

Impossibiité technique = mise en place 
d'un moyen de transport adapté 

(échéance de 3 ans à la date du schéma 
directeur des transports)

Mise en place d'une procédure de « dépôt de 
plainte » en cas d'obstacles à la libre circulation 

des handicapés (cahier de doléances)

Collectivités ayant la compétence transports
(4 dans l'Orne)

Tout aménagement en agglo doit être accessible. 
Hors agglo : stationnement, transports, postes 

d'appel d'urgence

Préfectures : une partie des  locaux accessibles 
où toutes les prestations doivent être délivrées

Préfectures : toutes les parties ouvertes au 
public doivent être accessibles.

Les établissements d'enseignement supérieur 
doivent être accessibles

Une partie du bâtiment accessible pour 
fournir l'ensemble des prestations

Accessibilité totale sauf en 5e catégorie où 
doivent être fournies l'ensemble des prestations 

dans une partie du bâtiment

Locaux pour professions libérales créés 
par changement de destination

accès maisons louées ou vendues, extérieur et 
pièces de vie

Stationnement, circulations extérieures et 
intérieures, ascenseurs, logements pour une 

partie des espaces

Evaluation de l'impact financier de la mise en 
accessibilité des logements

Pas d'augmentation des volumes :
Agmentation des volumes :

Augmentation des volumes >80 % en coût :

Ne pas aggraver la situation
Rendre accessible l'extension
Rendre accessible tout le bâtiment

Commission communale pour l'accessibilité
Communes ou CDC > 5000 hbts à compétence 

transport ou aménagement de l'espace
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